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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-10964

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-10964

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-55566

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie Immobilière de la Ville de ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

55203270800182N° National d'identification : 
ParisVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux de réhabilitation Plan Climat et reprises structurelles - 6 rue Intitulé du marché : 
Caplat 75018 - 16 logements et un commerce

45262700Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux ont pour objectif d'atteindre la certification « NF Description succincte du marché : 
Habitat » et le label HPE 150 délivrés par CERQUAL ainsi qu'une consommation conventionnelle 
d'énergie primaire Cep inférieure à 195kWh/m²SHON/an

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 12/11/25 Marché n° : 25-0408-1649613 Batiments Etudes Constructions Ingenieries 
Et Amenagements Becia, 27 Av Marcel Paul, 93290 Tremblay-En-France Montant Ht : 2 689 966,35 
Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance Inconnue

30/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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